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constatant que la remise des droits est justifiée dans un cas particulier et refusant

l’octroi au Royaume des Pays-Bas d’une habilitation au titre de l’article 908 du
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dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil.

(Le texte en langue néerlandaise est le seul faisant foi.)

(Demande présentée par le Royaume des Pays-Bas)
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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 18.11.2002

constatant que la remise des droits est justifiée dans un cas particulier et refusant

l’octroi au Royaume des Pays-Bas d’une habilitation au titre de l’article 908 du

règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993, fixant certaines

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil.

(Le texte en langue néerlandaise est le seul faisant foi.)

(Demande présentée par le Royaume des Pays-Bas)

(REM 10/2001)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002,

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier

lieu par le règlement (CE) n° 444/20024, et notamment son article 907,

1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1
4 JO L 68 du 12.03.2002, p. 11
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considérant ce qui suit :

(1) Par lettre du 26 mars 2001, reçue à la Commission le 5 avril 2001, le Royaume des

Pays-Bas a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 239 du

règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s’il est justifié d’octroyer la remise des droits à

l’importation dans les circonstances suivantes.

(2) Une entreprise établie aux Pays-Bas, ci-après l'intéressé, a déclaré pour la mise en

libre pratique, entre 1994 et 1997, en tant que commissionnaire en douane pour le

compte de différents destinataires des pantalons en jeans.

(3) Lors du dépôt des déclarations les autorités néerlandaises ont, dans tous les cas à

l'exception du traitement d'une déclaration, accepté la valeur déclarée et les droits de

douane calculés l'ont été en fonction de cette valeur déclarée.

(4) Suite à des contrôles a posteriori, les autorités douanières des Pays-Bas ont finalement

constaté que la valeur en douane était incorrecte (utilisation de prix minorés ce qui

exclut l'application de la valeur transactionnelle et nécessite l'application de la valeur

transactionnelle de marchandises identiques ou similaires) et ont procédé à la

correction des déclarations. Suite à cette correction lesdites autorités ont réclamé à

l'intéressé le paiement d'un montant de XXXXXX montant dont la remise a été

sollicitée dans un premier temps dans le présent dossier.
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(5) D'après le courrier des autorités néerlandaises du 26 mars 2001, l'existence d'une

situation particulière serait justifiée, selon l'intéressé, pour les raisons suivantes. En sa

qualité de commissionnaire en douane, il ne se serait pas trouvé dans une situation qui

lui aurait permis de vérifier la valeur en douane des marchandises. Par ailleurs, les

services des douanes compétents auraient admis initialement l'exactitude de la valeur

déclarée et n'auraient fait savoir qu'ultérieurement à l'intéressé que celle-ci était

incorrecte. De plus, selon l'intéressé, la valeur en douane n'aurait de toute façon pas été

correctement calculée par les autorités compétentes et enfin le recouvrement a

posteriori lui causerait un préjudice financier important, mettant en péril la survie de

son entreprise. Les autorités néerlandaises dans leur courrier de demande du 26 mars

2001 indiquent qu'elles ne partagent pas les arguments avancés par l'intéressé mais se

demandent toutefois si l'arrêt de la Cour de Justice des Communautés européennes du

7 septembre 19995correspond à une situation factuelle voisine de celle du cas d'espèce

et si par conséquent une situation particulière serait susceptible d'exister dans le

présent cas. Compte tenu de ce qui précède, l'administration néerlandaise a décidé de

soumettre le cas aux autorités communautaires. Les autorités néerlandaises ont enfin

précisé dans leur courrier du 26 mars 2001 que l'intéressé avait agi de bonne foi, sans

commettre de manoeuvre ou de négligence manifeste.

(6) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes du Royaume des

Pays-Bas, l’intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a

indiqué qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités du

Royaume des Pays-Bas à la Commission. En outre, il a fait part de sa position et de ses

remarques, lesquelles ont été transmises à la Commission par les autorités

néerlandaises dans leur courrier du 26 mars 2001.

(7) Par lettres du 12 octobre 2001 et du 10 avril 2002, la Commission a demandé des

informations complémentaires aux autorités néerlandaises. Ces informations ont été

transmises par lettres du 15 mars 2002 et du 11 septembre 2002, respectivement reçus

le 21 mars 2002 et le 16 septembre 2002. La procédure administrative a donc été

suspendue, conformément aux articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93,

durant les périodes comprises entre le 13 octobre 2001 et le 21 mars 2002 d'une part et

entre le 11 avril 2002 et le 16 septembre 2002 d'autre part.

5 Arrêt du 7.09.1999, "De Haan", (Aff. C-61/98), Rec. I, p. 05003

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61998J0061
http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61998J0061
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(8) Dans ses courriers susmentionnés, la Commission a demandé des précisions

concernant le montant de la dette dont la remise finalement est sollicitée en l'espèce, la

description des marchandises mentionnée par l'intéressé dans ses déclarations ainsi que

les actions engagées par les autorités compétentes des Pays-Bas entre le moment où

celles-ci ont su qu'un courant de fraude existait sur le type de produit concerné en

l'espèce et janvier 1997, date à laquelle l'intéressé a été tenu informé des enquêtes et

de la dette. Des précisions ont également été demandées concernant les types de

contrôle menés par les autorités compétentes au moment de l'acceptation des

déclarations concernées en l'espèce.

(9) En réponse les autorités des Pays-Bas ont indiqué que le montant des droits de douane

dont la remise est finalement sollicitée dans le présent cas est de XXXXX. Concernant

la description des marchandises concernées en l'espèce, les autorités néerlandaises ont

précisé que celles-ci étaient décrites dans la plupart des cas comme étant des pantalons

longs pour hommes ou enfants en denim ou en coton. La très grande majorité des

indications portée dans les déclarations ne mentionnaient pas la qualité du produit et

lorsque c'était le cas il était indiqué "première qualité". Ces mêmes autorités ont par

ailleurs communiqué la liste des types de contrôle effectués pour chacune des

déclarations concernées en l'espèce. Il convient à cet égard de constater que de

nombreux contrôles physiques et documentaires ont été réalisés pour les opérations

concernées en l'espèce entre la fin de l'année 1994 et 1997.
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(10) Les autorités néerlandaises ont également donné des précisions concernant les actions

menées par elles entre 1994 et 1997 afin d'enquêter sur le courant de fraude concerné

en l'espèce. Sur ce point elles ont ainsi précisé qu'à la suite de la réception en

novembre 1994 d'une fiche d'Assistance Mutuelle envoyée par les autorités

communautaires concernant des fausses déclarations de valeur sur des jeans Levis en

provenance des Etats-Unis, le centre d'information douanier avait entamé des contrôles

sur les importations de ce type de marchandises en provenance des Etats-Unis. A cette

occasion les déclarations de l'intéressé ont été examinées en détail. Suite à la réception

d'une seconde fiche d'Assistance Mutuelle relative au même courant de fraude, avec

mention cette fois que celui-ci touchait également les Pays-Bas, des demandes de

coopération administrative mutuelle ont été sollicitées des Etats où étaient établis les

destinataires des marchandises dont la valeur avait été sous-évaluée lors des mises en

libre pratique aux Pays-Bas.

(11) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le

23 octobre 2002 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce.

(12) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 il peut être procédé au

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de

l’intéressé.

(13) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des

Communautés européennes, ces dispositions constituent une clause générale d’équité

et l’existence d’une situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances

du cas d’espèce que le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par

rapport aux autres opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces

circonstances, il n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des

droits de douane.
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(14) Dans le cas d'espèce, le montant des droits de douane résultant de la mise en libre

pratique des marchandises par l'intéressé, entre 1994 et 1997, a été prise en compte au

moment de la naissance de la dette à un niveau inférieur à celui légalement dû, dans la

mesure où ils ont été calculés sur la base d'une valeur en douane inférieure à celle qui

aurait dû être appliquée. Lorsque l'autorité compétente, à la suite d'un contrôle, s'en est

aperçue, elle a réclamé à l'intéressé, dans la mesure où celui-ci est redevable de la

dette en tant que déclarant, le restant du montant des droits à recouvrer.

(15) En ce qui concerne le fait que le montant de la dette réclamée à l'intéressé ne serait pas

correct, il convient d'emblée de rappeler que la présente décision a pour but

d'examiner si, en équité, une remise est possible alors même qu'une dette douanière

existe. Il ne s'agit donc pas de se prononcer sur l'existence ou non de cette dette ni sur

le montant de celle-ci, cette question relevant de lacompétencede l'Etat membre ayant

soumis la demande6.

(16) Il convient ensuite de constater que l'autorité douanière chargée du dédouanement (un

seul et même bureau en l'espèce) a accepté, entre fin août 1994 et fin janvier 1997,

sans contestation (sauf à une reprise), un nombre important de déclarations (près de

200), alors même que des contrôles physiques et des contrôles documentaires avaient

été menés à de nombreuses reprises. Ainsi 4 contrôles physiques ont-ils été menés en

1994, puis 41 en 1995, 6 en 1996 et un concernant la seule déclaration relative à

l'année 1997 concernée dans le présent dossier.

6 Arrêt du 11 juillet 2002, "Hyper", (Aff. T-205/99), non encore publié au Recueil.

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61999A0205
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(17) Or, le produit concerné en l'espèce était toujours identique. Il s'agissait de jeans d'une

seule marque toujours en provenance des Etats-Unis. Les valeurs transactionnelles

déclarées étaient de 17 USD, 16 USD ou 10,5 USD. Lors des contrôles physiques, au

constat qu'il s'agissait bien de jeans de la marque mentionnée dans les déclarations, les

autorités douanières compétentes auraient dû s'interroger sur la pertinence de la valeur

transactionnelle mentionnée dans lesdites déclarations, dans la mesure où le prix

moyen d'un jean de cette marque lors de l'exportation entre revendeurs agréés entre les

Etats-Unis et l'Union était normalement plus élevé que ceux mentionnés. Or cela n'a

pas été le cas.

(18) Cette acceptation de nombreuses déclarations pendant près de trois ans en l'absence de

contestation, a d'une part, pu créer de la confiance légitime dans le chef du redevable

et, d'autre part, est de nature à constituer une erreur de la part des autorités concernées

en l'espèce et par conséquent une situation particulière au sens de l'article 239 du

règlement (CEE) n° 2913/92.

(19) Le fait que l'autorité en charge des opérations de dédouanement ait relevé, pour une

seule déclaration, une erreur quant à la valeur déclarée des marchandises n'enlève rien

à l'erreur globale commise par cette autorité. En effet, le constat, en mai 1995, d'une

fausse déclaration de valeur aurait dû l'inciter à la vigilance pour les déclarations

postérieures déposées par l'intéressé et qui concernaient des produits identiques. Or, en

l'espèce, malgré le nombre et l'importance des déclarations et malgré également de

multiples contrôles physiques, lesdites autorités n'ont à aucune autre reprise, dans les

20 mois qui ont suivi, contesté la valeur déclarée des marchandises au moment de

l'acceptation des déclarations.

(20) Il convient ensuite de noter qu'il ressort des éléments contenus dans le dossier que les

autorités néerlandaises ont été tenues informées, à partir de novembre 1994, par les

autorités communautaires, qu'un courant de fraude existait en ce qui concerne les

pantalons en jeans de la marque Levis en provenance des Etats-Unis et que la fraude

portait sur une minoration de la valeur des marchandises mises en libre pratique. En

juin 1995, de nouvelles informations relatives à ce courant de fraude, sous forme de

fiche d'assistance mutuelle, leur ont été envoyées. Cette seconde information

mentionnait que le courant de fraude touchait également des envois à destination des

Pays-Bas.
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(21) Suite à ces informations, ainsi que les autorités néerlandaises l'ont indiqué dans les

pièces jointes au courrier du 15 mars 2002, une enquête a été entamée par l'autorité

compétente, et dans le cadre de celle-ci les déclarations déjà réalisées par l'intéressé

concerné en l'espèce ont été examinées en détail.

(22) En conséquence, il convient donc de constater qu'au moment où une enquête était

menée par un des services de l'administration douanière des Pays-Bas concernant des

fausses déclarations de valeur pour des marchandises identiques à celles concernées en

l'espèce et où dans le cadre de cette enquête les déclarations de l'intéressé étaient

examinées, l'autorité douanière en charge des opérations de dédouanement a quant à

elle continué à accepter sans contestation, sauf à une reprise, les déclarations de mise

en libre pratique déposées par l'intéressé pour ledit produit. Cet élément est de nature à

renforcer la situation particulière dans laquelle l'intéressé se trouvait au sens de

l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92.

(23) Par ailleurs, les circonstances du cas d'espèce n'impliquent ni manœuvre ni négligence

manifeste de la part de l'intéressé, ainsi que le précisent les autorités compétentes

néerlandaises dans leur courrier du 26 mars 2001.

(24) Il résulte de tout ce qui précède que les circonstances du cas d’espèce sont de nature à

constituer une situation particulière n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste

de la part de l’intéressé.

(25) Il est dès lors justifié de procéder à la remise des droits à l’importation dans ce cas.

(26) Conformément à l’article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93, lorsque la situation

particulière examinée justifie l’octroi d’un remboursement ou d’une remise, la

Commission peut, dans les conditions qu’elle détermine, habiliter un Etat membre à

rembourser ou à remettre les droits dans des cas dans lesquels des éléments de fait et

de droit comparables se présentent.

(27) Or, par sa lettre du 26 mars 2001, le Royaume des Pays-Bas a demandé à bénéficier

d’une habilitation pour rembourser ou remettre les droits dans divers cas comparables

en fait et en droit.
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(28) Toutefois, la présente décision revêt un caractère tout à fait singulier, tant sur le plan

factuel que sur le plan juridique. Par conséquent, elle ne peut pas servir de référence à

d’éventuelles décisions nationales prises en application d’une habilitation qui aurait

été accordée par la Commission,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXX et faisant l’objet de la demande du

Royaume des Pays-Bas en date du 26 mars 2001 est justifiée.

Article 2

L’habilitation demandée par le Royaume des Pays-Bas par lettre du 26 mars 2001, au titre de

l’article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant

certaines dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, n’est pas

octroyée.

Article 3

Le Royaume des Pays-Bas est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 18.11.2002

Par la Commission
Frits BOLKESTEIN
Membre de la Commission


